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Appel à la France et au Québec

Après Paris-Plage…Québec-Plage !

 
Québec, 10 septembre 2004 - La France, dont les lois ont assuré l’accès public au fleuve à Québec durant deux siècles, pourrait accompagner les Québécois dans leur effort de reconquête des accès et usages publics des rives de Québec. Tel est l’appel lancé à MM. Jean Charest et Jacques Chirac par la Société des Gens de Baignade (SGB), un réseau qui oeuvre pour l’accès et l’usage publics des plans d’eau, dans la lettre ci-jointe (disponible aussi sur le site www.gensdebaignade.org/).

Appliquant l'Ordonnance De la Marine (1681) – selon laquelle nul ne saurait ériger quoi que ce soit sur le rivage sans permission royale expresse (, les Gouverneurs français maintinrent la ville largement ouverte sur son fleuve, prête à toutes les conquêtes. Ce ne fut que plus tard que les accès publics au rivage furent bloqués, interdits et privatisés malgré les pétitions et suppliques des habitants de la ville. De nos jours, la France républicaine garantit à tous ses citoyens un accès égal, public et gratuit aux rivages de la République. Quelle symbolique puissante si cette France d’aujourd’hui – au nom des mêmes principes que naguère – accompagnait les Québécois dans un effort de réappropriation des accès et usages publics des rives de Québec! 

C’est pourquoi ( à l'approche du 400e anniversaire de la Ville de Québec en 2008 ( la Société des Gens de Baignade demande à la France et au Québec de réaliser un projet aussi significatif pour Québec que le fut l’aménagement du Parc des Plaines d’Abraham par les Britanniques en 1908, c’est-à-dire une plage en ville, comme en possèdent déjà la plupart des villes littorales de France. 

Le projet de Plage au bassin Louise s'inscrit dans un contexte plus large que la création d'un simple endroit dédié aux plaisirs de l’eau. Ce projet tourne autour d'un concept, celui de l'accès aux plans d’eau publics pour la population du Québec, notamment le retour au Saint-Laurent, ce fleuve depuis trop longtemps interdit à la plupart des Québécois. C’est pourquoi la SGB appuie aussi les efforts de revitalisation de la rivière Saint-Charles, l’aménagement d’une plage à Beauport ainsi que la mise en valeur de plusieurs autres endroits propices à l’accès et l’usage du fleuve par la population. 

Il reste cependant que la centralité géographique du bassin Louise confère à ce plan d’eau une charge symbolique incomparable et c’est pourquoi on demande à la France et au Québec de considérer son réaménagement dans le cadre des fêtes du 400e anniversaire de Québec en 2008.
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